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Contenu :  

L’introduction de l’infraction de stalking dans le Code pénal suisse crée de fortes attentes en matière de protection des victimes. 
Or, les dynamiques de harcèlement sont complexes et souvent mal comprises. 

Au vu de l’absence de formation spécifique en matière de violences domestiques (cf. question adressée aux autorités 
judiciaires dans le cadre du débat sur le budget 2026), le Conseil d’État entend-il renforcer la formation et la coordination des 
acteurs relevant de sa compétence afin d’assurer une application effective de cette nouvelle disposition? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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